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Sainte-Félicité

À venir ce mois-ci

Numéros courants

L E  P E T I T  J O U R N A L  D E

É D I T I O N  0 9  -  0 8  •  A O Û T  2 0 2 2

Le petit journal est conçu en collaboration avec :

Bureau municipal   _____________  418 733-4628

Coopérative Santé   _____________ 418 733-1337

La Fabrique  ___________________  418 733-4533

École primaire   ________________  418 733-4276

Bureau de poste  ______________  418 733-4510

1er août 2022  |  19h00
Séance du Conseil municipal

27-28 août 2022
Festival Week-end en fête (voir ci-contre)

Tous les samedis  |  entre 10h et 14h
Marché public de La Matanie  
au Colisée Béton-Provincial

Festival week-end en fête 
les 27 et 28 août 2022
Samedi 27 août

11h00 à 13h00  Dîner hot dog 

13h30 à 15h30  Musique et danse sur la patinoire  
Avec le duo Francine et Éric

17h30   Souper Méchoui préparé  
par Caporal et Nancy ($20)

19h30   Soirée avec Simplement country band 
(soirée $15) 
Artistes invités : Cam Bujold,  
Marie-Pier Cloutier, Patrice Richard

Dimanche 28 août 

8h00  Brunch des fermières ($15)

10h30  Messe country à l`église

13h00  Concours d`amateurs ($8)

Bracelet pour la fin de semaine à $20  
(spectacle seulement)

• Samedi : épi de maïs à l'extérieur 

• La chocolaterie Beljade sera sur place

•  Nous invitons les exposants à venir présenter  
leurs produits !

Pour informations : 418 733-8429
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Informations municipales

Calendrier des collectes On pouvait lire…
Dans la Voix gaspésienne du mercredi 29 août 1984

Pierre Simard 

Club d’histoire de Sainte-Félicité

https://shgmatane.org/Publications/pdf/VG300-2-1114-150.pdf

Le maire de Sainte-Félicité et Mme Desjardins 
(Photo Gilles Gagné)

Roger et Annette Veilleux : la Beauce et la Gaspésie 
(Photo Gilles Gagné)

Fête à Sainte-Félicité : Vingt-cinq ans de services  
pour le maire et le médecin

Depuis vingt-cinq ans. Ils soignent tous deux les 
maux de la municipalité de Sainte- Félicité, l‘un 
comme maire, l‘autre comme médecin et ils ont 
bien l'intention de continuer. Samedi, à Sainte-Fé-
licité, on fêtait les 25 ans de M. Raymond Desjar-
dins à la mairie du village et les 25 ans de service 
du Roger Veilleux comme médecin résidant. Plus 
de 350 personnes prenaient part à la manifesta-
tion tenue en fin d‘après-midi et durant la soirée.
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Informations municipales

Info-municipalité - Juillet 2022 

1 -  Aide financière - projet de construction  
d’une nouvelle usine d’eau potable 

Dans une correspondance du 22 juin 2022, Madame 
Andrée Laforest, Ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation, informe la municipalité que le projet 
de mise aux normes des installation d’eau potable 
est admissible à une aide financière de 3 092 092.00$ 
s’appliquant à un coût maximal admissible de 3 865 
114.00$ dans le cadre du sous-volet 1.2 du Programme 
d’infrastructures municipales d’eau. Le montant d’aide 
représente 77% des coûts admissibles. 

Le Conseil municipal a fait des démarches afin d’obtenir 
un montant d’aide raisonnable et selon la capacité des 
contribuables à payer une dette répartie sur 20 ans. 

2 -  Nomination d’un 2e maire suppléant 

Monsieur Jean-Sébastien Lefrançois a été nommé 2e 
maire suppléant pour la période du 1er août 2022 au 31 
août 2022, et ce, en raison des vacances annuelles de 
certains élus. 

3 -  Démission de monsieur Réginald Desrosiers 

Monsieur Réginald Desrosiers a transmis en date du 
13 juin 2022, sa démission comme conseiller au poste 
numéro 3, effective en date du 13 juin 2022. 

Le Conseil municipal le remercie sincèrement pour son 
implication dans la réalisation de divers projets réalisés 
pour la municipalité. 

4 -  Remplacement du représentant municipal-projet : 
Voisins solidaires 

Monsieur Jean-Sébastien Lefrançois a été nommé 
représentant municipal dans le cadre du projet Voisins 
solidaires en remplacement de Monsieur Réginald Des-
rosiers. 

5 -  Heures d’ouverture - Bureau de poste de Sainte-
Félicité 

Le Conseil municipal a adopté une résolution pour 
demander à Postes Canada que le bureau de poste 
de Sainte-Félicité soit ouvert une (1) heure de plus le 
samedi, soit de 8h00 à 12h00 au lieu de 9h00 à 12h00. 

6 -  Prochaine séance ordinaire du conseil municipal 

La prochaine séance ordinaire du Conseil municipal 
se tiendra le 1er août 2022 à 19h00 à la salle Alphonse 
Simard du Centre communautaire de Sainte-Félicité 
situé au 194 rue Saint-Joseph à Sainte Félicité.

Antenne du câble

Le Conseil municipal de la Municipalité de Sainte-Félici-
té offre à toute personne intéressée l’antenne du câble 
localisé sur l’ancien terrain de Télécâble Multivision. 
L’acquéreur intéressé doit l’enlever sur le terrain et ce, 
à ses frais dans un délai de 30 jours. Toute personne 
intéressée doit faire une offre à la municipalité. 

Pour info : 418 733-4628
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Informations municipales

Un mot de la présidente  
du comité des loisirs

Un mois de juillet fructueux  
pour le Phoenix de Sainte-Félicité

C'est ce 12 juillet dernier que je remettais ma démission 
en tant que présidente de votre comité des loisirs. Avec 
un pincement au coeur, j'ai quitté car une nouvelle op-
portunité s'offrait à moi. Ces trois dernières années de 
bénévolat ont été chacune grandissantes pour moi.  
C'est une équipe splendide que je laisse derrière moi 
et je suis confiante qu'ils sauront continuer nos magni-
fiques projets commencés, tels les jeux d'eaux, le terrain 
de baseball, la continuité de nos fêtes de Noël... 

On en à fait des choses en 3 ans. Mes plus grandes 
fiertés, la construction de la patinoire et l'Église Hantée 
WOW!!! Un si beau succès, une autre de mes idées 
folles, monté en seulement deux semaines, mais tout 
un deux semaines pour moi et Nadia. Sur ce, merci de 
la confiance que vous m'avez offert en tant que prési-
dente, je quitte bien fière de ce que j'ai accompli durant 
ces trois années. Merci Christine, Jessy, Nadia, Johanne, 
Marie-Claude, Anabelle, Isabelle et Yannick d'avoir été à 
mes côtés dans cette belle aventure.

Au plaisir!

Annick Carrier

Samedi le 9 juillet dernier, nos Diablotins (6 à 8 ans) ont 
remportés 3 victoires en 3 matchs lors d'un tournoi à 
Rivière-du-Loup. Nos champions ont gagné leur match 
contre Dégelis 1 (3 à 1), ensuite contre La Pocatière (2 
à 1) et puis finir en beauté contre Dégelis 2 (9 à 4). Nos 
Diablotins ont donc terminé à la première position du 
groupe de 8 équipes avec 9 points au classement. 

Après une belle performance au tournoi de Rimouski, 
les Phoenix ont ensuite participé à une seconde journée 
de matchs au sein de la ligue Gaspésie Ouest le 23 juillet 
dernier. Les Diablotins (6 à 8 ans) et les Faucons (9-10 
ans) n'ont connu que des victoires lors de leurs deux 
matchs contre des équipes de Matane et de Sainte-An-
ne-des-Monts, ce qui les amène respectivement en 1ère 
et 2ème position du classement dans leur catégorie.  
Les Jaguars/Dragons (12-14 ans) ont essuyé quant à eux 
deux défaites. Les dernières qualifications de la ligue 
Gaspésie Ouest auront lieu les 13 et 14 août aux terrains 
du Cégep de Matane.

Félicitations à tous les joueurs pour vos efforts et merci 
aux bénévoles de rendre le tout possible!

Service de
sourcier
ACCRÉDITÉ PAR LE MTQ

Rodrigue MichaudSourcier : Personne habile 
à détecter l’eau souterraine, 
les sources d’eau cachées, 
et ce à l’aide d’un détecteur 
de métal.

248 route 132 est, 
Sainte-Félicité, Québec  G0J 2K0

418 733-8685
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Informations régionales

Signature d’ententes de travail pour le personnel à temps partiel du SRSI

contaminants chimiques) sur la santé des pompier·es. 
Un comité formé d’élu·es et de pompier·es est désor-
mais constitué afin de poursuivre la réflexion autour  
de ces enjeux.

Matane, le 18 juillet 2022 – Dans l’après-midi du 13 
juillet 2022, la MRC de La Matanie a signé le renouvel-
lement de l’entente de travail des pompier·es à temps 
partiel. De même, une première entente de travail a été 
signée avec les chefs aux opérations du Services régio-
nal de sécurité incendie (SRSI). Ces ententes résultent 
d’un processus de négociations constructif entamé 
depuis avril 2022. Les deux ententes ont un effet rétroac-
tif, elles entrent en vigueur au 1er juillet 2022.

« Je me réjouis grandement de ces ententes qui 
montrent que nos professionnel·les sont entendus par 
les élu·es. Cela va nous permettre d’aller de l’avant dans 
de meilleures conditions, ce qui ne peut que contribuer 
au bon fonctionnement du service et nous permettre de 
nous concentrer dans notre mission de sauver des vies 
et des biens » affirme Jimmy, directeur du SRSI.

« Ces ententes constituent une avancée pour le service 
régional de sécurité incendie. Ces conditions sont des 
facteurs qui contribuent au bien-être et à la rétention 
des effectifs, mais aussi, potentiellement à leur recrute-
ment. Au nom du préfet, du Conseil de la MRC et de l’en-
semble de la direction, je tiens à saluer l’engagement 
de nos pompier.es au service de notre communauté » 
insiste Line Ross, directrice générale et greffière-tréso-
rière pour la MRC de La Matanie.

Durant les négociations, le sujet important des normes 
de santé et de sécurité a été soulevé par les pom-
pier·es, dont particulièrement celui de la décontamina-
tion requise à la fin d’une intervention pour prévenir 
des effets néfastes (particules inertes, fumées, suie ou 

Signature des ententes de travail avec le SRSI dans l'Édifice de La Matanie. 
Rang du fond de gauche à droite : Martin Charest, Régis Côté, Jimmy Marceau 
directeur du SRSI. Au premier plan de gauche à droite : Louis Laforce, Line 
Ross directrice générale et greffière trésorière, Gérald Beaulieu maire de 
Baie-des-Sables, Josée Marquis mairesse de Saint-Adelme.

Source :

Mélodie Pardonnet

Conseillère en 
communications  
et affaires publiques 
MRC de La Matanie

418 562-6734 poste 233

melodie.pardonnet@
lamatanie.ca

Pour renseignements :

Line Ross

Directrice générale  
et greffière-trésorière 
MRC de La Matanie

418 562-6734 poste 241

line.ross@lamatanie.ca
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MAGASIN GÉNÉRAL
DE GROSSES-ROCHES

167, rue Mgr Ross
Grosses-Roches, Qc

G0J 1K0

418 733-4909

Horaire des messes

Dimanche le 7 août • 10h30 
Célébration de la parole

Dimanche 1e 14 août • 10h30 

Gabrielle Gagné / MESSE ANNIVERSAIRE DE DÉCÈS

Pierre-Éric Bouffard / Line et Yves Chassé

Rodrigue Deschênes / Gilberte Deschênes

Fernand Thibault / Roland et Micheline Thibault

Georges Rivard et Gertrude Michaud /  
sa fille Monique, son fils André et Vicky

Dimanche le 21 août • 10h30
Aurélien Deroy / son ami Michel Mongeon

Ferdinand Ovide Prévereau / son frère Jean-Marc

Famille Georges Otis / une amie

Parents défunts Familles Tremblay /  
Georgette et Léopold Rioux

Dimanche le 28 août • 10h30
Messe country

Michel Dugas / Francine Thibeault

Bruno Dumas / sa famille

Mario Gosselin / son épouse et ses enfants

Parents défunts Famille Mongeon et Jocelyn Bérubé / 
Famille Mongeon 

Bureau de la Fabrique
Heures d’ouverture du bureau de la Fabrique  
de Sainte-Félicité : les jeudis de 9h00 à 11h00 
Téléphone : 418 733-4533

gestion.cherbourg@telus.net
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1065 avenue du Phare O, Matane

Informations paroissiales

Lampes du sanctuaire

7 août Marie-Claire St-Louis

14 août Dyane et André Bélanger

21 août Sylvie Lefrançois

28 août Famille Mongeon

Offrandes du mois de juin
742,75 $

Informations paroissiales

Vente de garage

Il y aura vente de garage au mois d’août.

La date sera annoncée sur le Facebook du conseil  
de fabrique.

Donat Lemieux (président) vous invite à venir  
nombreux. Tous les profits iront à la Fabrique.

Tirage d'une toile

Cette très belle toile faite et 
offerte par M. Roger Tremblay 
(ptre) sera tirée le 28 août  
à la messe country de 10h30 
lors de l’événement week-
end en fête. Vous pouvez 
vous procurer des billets  
au coûts de $1.00 jusqu’au  
27 août au 418 429-8419 ou 418 733-4652

Tous les profits iront à la fabrique de Ste-Félicité. 
Merci de votre encouragement et nous comptons sur 
votre présence lors de la messe country. Bon mois d’août !

Le Cercle de Fermières de Ste-Félicité
198, boulevard Perron

Ste-Félicité (Québec)  G0J 2K0

Téléphone : Linda Charest - 418 733-8265
(Présidente)

Des femmes engagées tissées serrées
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R.B.Q.: 8000-6414-59

E X C A V A T I O N

Émilien Simard inc.

TAMISAGE DE GRAVIER 
POUR LA VENTE DE DIFFÉRENTS GRAVIERS

•  COUPE DE BOIS 

•  TRANSPORT AU MOULIN

•  TRAVAUX D’EXCAVATION 

•  TRAVAUX DE DÉNEIGEMENT
S A I N T E - F É L I C I T É RBQ : 2417-3262-25

79, ROUTE 132 EST, SAINTE-FÉLICITÉ, QC  G0J 2K0 418 733-4884

À VOTRE SERVICE DEPUIS 1986
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1162, avenue du Phare Ouest, Matane

418 566-0278 Suivez-nous sur notre page Facebook R.B.Q.: 5659-6208-01

Campagne Porte-à-porte 2022

L’Association du cancer de l’Est du 
Québec recherche des bénévoles
Rimouski, le 12 mai 2022 – La 34e campagne Porte-à-porte 
de l’Association du cancer de l’Est du Québec battra son 
plein du 14 août au 30 septembre prochain. Pour réaliser 
cette importante campagne, l’Association est à la re-
cherche de personnes intéressées à donner un coup de 
main pour sillonner une ou des rues de leur quartier en 
vue de récolter des dons. Vous êtes à la recherche d’un 
bénévolat près des gens ? Nous avons besoin de vous !
L’an dernier, 1170 bénévoles ont parcouru 3510 rues lors 
de la campagne Porte-à-porte tenue dans tout l’Est-
du-Québec. La générosité de la communauté a une fois 
de plus été au rendez-vous, contribuant directement 
au mieux-être des personnes touchées par le cancer à 
travers la région. Le fruit de ce grand effort de solidari-
té : des dons totalisant 165 385 $ ! Pour contribuer vous 
aussi au succès de la campagne Porte-à-porte 2022, 
communiquez dès maintenant avec Sylvie Carroll, coor-
donnatrice des bénévoles à l’Association : 418 724-0600 
poste 2304 | 1 800 463-0806 | scarroll@aceq.org.
Les dons que vous récolterez seront réinvestis à 100 % 
dans l’Est-du-Québec pour offrir aux personnes touchées 
par le cancer des services qui les aident à se sentir 
mieux physiquement et psychologiquement : un accueil 
chaleureux à l’Hôtellerie Omer-Brazeau, de l’entraide et 
de l’accompagnement à toutes les étapes de la maladie, 
des conférences et des ateliers sur la plateforme www.
verslemieuxetre.tv, une trousse procurant chaleur et 
mieux-être aux personnes débutant une chimiothérapie 
par intraveineuse ou une immunothérapie, et bien plus.
Source : Sylvie Renaud, Association du cancer  
de l’Est du Québec, srenaud@aceq.org

Informations régionales

Marché public

Le Marché public de La Matanie a lieu tous les samedis 
au Colisée Béton Provincial à Matane de 10h à 14h (accès 
par la rue de la gare) et ce jusqu’au 17 septembre ! Des 
animations familiales sont prévues. Pour savoir quels 
producteurs et artisans seront présents, quelles anima-
tions il y aura, rendez-vous sur la page Facebook Envi-
ronnement Matanie la semaine avant le marché.

Permis de brûlage

Vous souhaitez faire un feu de plein air ? Avez-vous 
votre permis de brûlage ? Information au lien suivant : 
https://www.mrcdematane.qc.ca/services_securite_ 
incendie.html

L'exposition  
Histoires de promenade II

Pour toute la période estivale, sur la promenade des 
Capitaines à Matane a lieu l’exposition photographique 
« Histoires de promenade II – La Matanie entre mer et 
montagnes ». Une plongée dans l’histoire de La Matanie 
en 127 photos accompagnées de légendes. Plus d’infos 
sur la page Facebook de Matanie XP.

Turbot salé

POISSON À VENDRE

Contactez M. Georges Huard
( Sainte-Félicité ) au 418 297-5367

Pétoncles
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Informations régionales

Transport La Matanie

Le transport collectif plus vivant 
que jamais et retour de la gratuité 
estivale pour les jeunes !

Matane, le 13 juin 2022 – Pour une cinquième année 
d’affilée, la MRC de La Matanie est heureuse d’annoncer 
le retour de la gratuité estivale pour les jeunes désirant 
utiliser le service de transport. Du 25 juin au 28 août 
2022, le Service de transport adapté et collectif per-
mettra aux jeunes de 6 à 17 ans de se déplacer gratui-
tement sur l’ensemble du territoire matanien, et ce, 
7/7 jours de 6 h à 21 h 30. Rappelons également que les 
déplacements sont déjà gratuits toute l’année pour les 
enfants de 0 à 5 ans accompagnés d’un parent.

Bien plus qu’une simple promotion, cette gratuité vise 
à faire connaître le service de transport aux jeunes et à 
leurs parents. Le but est de démystifier l’utilisation du 
transport en commun et de mettre de l’avant la mobilité 
sur notre territoire : « À chaque année, cette mesure est 
très populaire auprès de la clientèle cible. De plus en 
plus de jeunes travailleurs l’utilisent et on reçoit main-
tenant des références des employeurs qui incitent leurs 
employés à utiliser le service de transport. C’est facile, 
peu couteux et c’est un choix écologique, les jeunes 
sont sensibles à ce type d’argument » déclare Vanessa 
Caron, directrice adjointe au développement territorial 
et responsable du transport.

Une augmentation marquée du nombre de 
déplacements en 2022
L’année 2022 est marquée par une forte hausse d’acha-
landage au niveau du service du transport collectif : 

« Actuellement, par rapport à notre année de compa-
raison, soit 2019 qui fût la meilleure année en termes 
de déplacement, nous vivons une hausse de 70 % des 
déplacements. Cela est dû en partie à notre nouveau 
circuit actif depuis la fin mars mais aussi à une hausse 
du nombre de nouvelles inscriptions au transport. Nous 
avons de plus en plus de personnes qui utilisent le 
service de façon régulière et occasionnelle, c’est un beau 
défi de gérer cette croissance. » En partie explicable par 
la hausse du coût de la vie et par les différentes promo-
tions faites au courant des deux dernières années, ce 
mode de transport gagne en popularité particulièrement 
auprès des jeunes et des aînés. Le préfet de la MRC de 
La Matanie explique : « Nous avons travaillé fort à offrir 
un service accessible 7 jours sur 7. Nous pensons qu’il 
y a encore beaucoup de personnes qui ne connaissent 
pas bien le service et qui pourraient en profiter. Nous 
tablerons sur ce regain de popularité pour continuer 
de promouvoir la mobilité en transport en commun, 
élément indispensable au développement durable de 
notre territoire. »

Comment ça fonctionne ?

1.  Appelez à la MRC pour vous inscrire (la carte de 
membre est obligatoire (10$) pour les nouveaux  
utilisateurs) ;

2.  Appelez la veille avant midi pour réserver votre  
trajet ou le vendredi avant 14 h pour la fin de semaine. 
Et voilà, le tour est joué !

Pour plus d’informations, rendez-vous sur le site Inter-
net de la MRC de La Matanie au www.lamatanie.ca/ 
services_transport_collectif.html, ou téléphonez  
au 418 566-2001 durant les heures de bureau.

gestion.cherbourg@telus.net
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Informations régionales

Investissement de 1 266 138 $ pour les arts et lettres  
au Bas-Saint-Laurent

et littéraires tous plus inspirants les uns que les autres, 
témoignage du talent et du potentiel des artistes, écri-
vains, écrivaines et organismes de la région. Le Conseil 
des arts et de lettres du Québec est ainsi très heureux 
de renouveler l’entente qui contribuera à la valorisation 
de nouvelles œuvres créées localement et partagées 
avec la collectivité. »  
— Anne-Marie Jean, présidente-directrice générale  
du Conseil des arts et des lettres du Québec

« Cette entente est un levier important au développe-
ment des arts, au travail des artistes et au lien essentiel 
qu'ils peuvent développer avec les communautés du 
Bas-Saint-Laurent. Je suis fier de la forte mobilisation 
des partenaires qui y sont engagés et des retombées 
positives des projets culturels dans nos milieux », Bertin 
Denis, préfet de la MRC des Basques et président du Col-
lectif régional de développement du Bas-Saint-Laurent  

Programme de partenariat territorial du Bas-Saint-Laurent

Géré par le Conseil, ce programme a pour objectifs de 
stimuler la création artistique dans la région, contribuer 
à l’essor et à la diffusion des artistes, des écrivains et 
écrivaines, favoriser leur rétention dans leur localité, ainsi 
qu’encourager l’émergence et l’inclusion des technologies 
numériques dans la pratique artistique. Il vise aussi à 
épauler les organismes artistiques professionnels struc-
turants pour le développement et le rayonnement des 
arts et des lettres sur le territoire et à l’extérieur. 

Le premier appel de projets sera lancé par le Conseil des 
arts et des lettres du Québec au début du mois d’août 2022.

Rimouski, le 5 juillet 2022 – Le Conseil des arts et 
des lettres du Québec, les MRC de Kamouraska, de La 
Matanie, de La Matapédia, de La Mitis, des Basques, de 
Rimouski-Neigette, de Rivière-du-Loup et de Témiscoua-
ta, les villes de La Pocatière, de Matane, de Mont-Joli et 
de Rimouski, en collaboration avec le Collectif régional 
de développement et Culture Bas-Saint-Laurent, an-
noncent aujourd’hui la signature du renouvellement 
de l’ Entente de partenariat territorial en lien avec la 
collectivité du Bas-Saint-Laurent. 

Selon les termes de l’entente, les partenaires ont investi 
un montant total de 1 266 138 $, dont 578 784 $ pro-
viennent du Conseil des arts et des lettres du Québec 
et 687 354 $ des villes et MRC partenaires ce qui corres-
pond à 140 153 $ de plus que pour l’entente précédente! 
Ce montant, réparti sur 3 ans (2022-2025) assurera la 
mise en œuvre du Programme de partenariat territorial 
du Bas-Saint-Laurent, qui permettra de soutenir des 
projets de création, de production ou de diffusion favo-
risant des liens entre les arts et la collectivité. 

« Le Bas-Saint-Laurent fut la première région à signer 
une telle entente au Québec il y a plus de 15 ans. Depuis, 
l’entente a soutenu la création de près de 400 projets 
originaux qui contribuent à notre identité et au rayon-
nement de notre vitalité culturelle exceptionnelle! » 
— Michel Lagacé, président de la Table régionale des 
élu.e.s municipaux du Bas-Saint-Laurent

« La précédente entente a permis de faire briller le Bas-
Saint-Laurent grâce à de nombreux projets artistiques 
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Détails et conditions à desjardins.com/ristourne

Ristourne

* Le montant de la ristourne individuelle et de la ristourne à la communauté provient des excédents de l’année financière 2021 et est déterminé sur décision de l’assemblée 
générale de chacune des caisses. Pour tous les détails, consultez desjardins.com/ristourne ou adressez-vous à votre caisse.

Partager
1,35M$*,
c’est dans  
nos valeurs.
Nous sommes fiers de partager ce montant  
avec nos membres et notre communauté :  
c’est ça, la force de la coopération.

S A L O N  D E  C O I F F U R E

ENR.

Dany Simoneau, propriétaire

Coi�ure unisexe Coi�ure à domicile

258, boul. Perron, C.P. 265, Ste-Félicité  *  418 733-4050
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